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Remplaçant

Législatives - 12 & 19 juin 2022 - 2ème Circonscription

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

. N
. C

hâ
ro

n

Seule candidate à habiter la circonscription, forte de mon expérience de  Sénatrice, d’élue

locale et de militante associative, je défendrai à l’Assemblée nationale les intérêts de notre

territoire et de ses habitants.

Élue de terrain, je serai aux côtés de chacun d’entre vous pour écouter et vous accompagner.

Je tiendrai des permanences dans chaque commune et mettrai en place un conseil de

circonscription pour associer les élus, les associations et les forces vives de notre territoire à

mon travail parlementaire.

Pour toutes et tous, je serai une députée engagée et disponible. En confiance, je sollicite vos

suffrages lors de l’élection législative du 12 juin prochain."

Muriel Cabaret



« Les élections législatives sont cruciales car elles vont déterminer le cadre politique

et stratégique dans lequel va s’inscrire toute l’action du gouvernement.

Dans la confusion de la gauche que nous connaissons et sur laquelle je me suis

clairement exprimé, je considère qu’il est capital de soutenir avec affirmation et

force les candidats socialistes de notre territoire, qui s'opposent à l'accord avec La

France Insoumise, pour respecter et honorer les engagements et les fondamentaux

qui font une vraie politique sociale, durable et solidaire.  C’est à ce titre que

j’apporte tout mon soutien à Muriel Cabaret, candidate socialiste pour la deuxième

circonscription de la Sarthe. Muriel Cabaret présente une solide expérience d’élue

de terrain et de proximité

Stéphane Le Foll, Maire du Mans, Président de la Communauté Urbaine du

Mans, Président du Pays du Mans, Ancien Ministre

Acteurs de notre territoire depuis de nombreuses années, nous nous

inscrivons dans la tradition social-démocrate et européenne du Parti

Socialiste.

Socialistes et Écologistes, nous portons le combat de plusieurs générations

pour l’égalité et la justice sociale. 

Démocrates, nous souhaitons promouvoir une pratique apaisée de la vie

politique, loin des outrances de la Gauche radicale. 

Européens, nous sommes favorables à la construction d’une Europe forte et

solidaire. Nous ne pouvons accepter que la désobéissance prônée par

certains puissent conduire à la dislocation de l’idéal européen.

C’est pourquoi, nous souhaitons porter avec force et conviction

sans compromission, ces valeurs que nous sommes si nombreux

à partager. 

Muriel CABARET
Candidate

Christophe COUNIL
Remplaçant

POURQUOI SOMMES-NOUS CANDIDATS ?

Âgé de 49 ans, Christophe COUNIL a grandi dans les Quartiers Sud du Mans

et est professeur d’Histoire-Géographie au lycée Marguerite Yourcenar. Réélu

à 4 reprises au Conseil départemental, il est 2e adjoint au Maire du Mans, à

l’origine de la création de la Police municipale, de la vidéosurveillance, du

budget participatif et de nombreux équipements de quartier. Depuis 2020, il

est en charge de la Ville durable, de l’urbanisme et des grands projets.

Âgée de 67 ans et habitant en bord de l’Huisne,

près des Sablons et de Pontlieue, j’ai été

Présidente départementale et régionale d’une

fédération de parents d’élèves, conseillère

régionale auprès de Jacques AUXIETTE de 2010

à 2015, Présidente du Conseil de quartier des

Sablons jusqu’en 2020 et Sénatrice en 2021. Je

suis depuis juillet 2020, Conseillère municipale

dans la majorité de Stéphane Le Foll. 

 Je défendrai à 

l'Assemblée nationale

POUVOIR D'ACHAT

RETRAITE

SANTÉ

ÉCOLOGIE

SOLIDARITÉ

ÉDUCATION

SÉCURITÉ

FISCALITÉ

AGRICULTURE

Ils nous soutiennent

"Femme de gauche aux convictions marquées, engagée et

militante, Muriel Cabaret saura porter et représenter les intérêts

des habitants de la Sarthe à l’Assemblée Nationale. C’est donc

naturellement que je la soutiens et que je vous invite à apporter

vos suffrages sur sa candidature. » 

Thierry Cozic, Sénateur de la Sarthe, ancien Maire d’Arnage 

Engager des négociations professionnelles

pour revaloriser les salaires, y compris dans

la Fonction Publique

Sanctuariser la retraite à 62 ans, rétablir les

critères de pénibilité retraite et la retraite à

60 ans pour les carrières longues 

Organiser des Assises de la Santé pour

mettre en place des parcours de santé

Consolider le rôle de l’hôpital public et de

ses agents

Créer un plan massif d’isolation thermique

des logements et des bâtiments publics

Étendre les espaces protégés et préserver

la biodiversité

Créer un minimum jeunesse pour les 18-25

ans sous conditions de ressources

Lutter contre les fermetures de classe

injustifiées et aider les RPI (regroupement de

classes)

Nous nous présentons

avec le soutien des

militants socialistes

des sections Le Mans

Sud, Arnage, Sud-Est

du Pays-Manceau, du

canton de Savigné

l’Évêque et du Pays

bilurien, et de la

Fédération sarthoise

du Parti Socialiste.

Isabelle Cozic-Guillaume et Blandine Affagard, Conseillères départementales. Ève Sans, 

Renée Kaziewicz, Vice-Présidente de Le Mans Métropole, Conseillère municipale au Mans, 

Christian Lacoste, Adjoint au Maire du Mans

Mickaël Lecossier, Conseiller délégué au Mans, Nathan Châron, Conseiller délégué au Mans, 

Édouard Dione, Patricia Lautru, Fengyou Rambure, Conseillers municipaux au Mans,

Les élu.e.s du groupe socialiste, écologiste et progressistes de la ville du Mans.

      Maire d’Arnage, Christian Poirier, Adjoint au Maire d’Yvré L’Evêque.

Mettre en œuvre une police de proximité,

Renforcer les actions de prévention envers les

mineurs

Rétablir un impôt de Solidarité sur la fortune,

Renforcer la taxation sur les revenus des

capitaux

Promouvoir l’agroécologie, Aider l’installation

des jeunes agriculteurs


